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jour prelevé automatique sur mes vacance

Par papy, le 05/09/2010 à 19:47

sur des jours absences on preleve automatiquement sur mes jours de vacances sans
m'avertir c'est l'egale merci

Par Paul PERUISSET, le 05/09/2010 à 20:29

Bonsoir,

Si vous êtes absent sans raison, l'employeur doit vous retirer la rémunération correspondante
à votre absence mais ne peut pas vous supprimer une journée de CP pour compenser.

Cordialement,
Paul PÉRUISSET
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